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A. PROPOSITION

Annexe 4,

Ajouter un nouveau paragraphe, ainsi conçu :

"1.2.11 Sur les véhicules munis d'un frein de service électrique alimenté par des batteries
de traction (ou par une batterie auxiliaire) dont l'énergie provient exclusivement
d'un système de charge extérieur indépendant, les batteries en question doivent,
lors de l'essai de freinage, avoir une charge moyenne ne dépassant pas de plus
de 5 % l'état de charge auquel le signal de défaillance des freins prescrit au
paragraphe 5.2.1.27.6 doit se déclencher.

Si ledit signal se déclenche effectivement, une légère recharge des batteries est
autorisée afin que leur état de charge soit conforme aux prescriptions."

Paragraphe 1.4.1.2.2, ajouter un nouvel appel de note et une nouvelle note de bas de page,
comme suit :

" ...

Cette prescription est respectée si les batteries se trouvent dans l'un des états de
charge suivants3 :

...

________________

3 L'état de charge des batteries de traction est déterminé conformément à la Recommended
Practice J227a de la SAE (Electric Vehicle Test Procedure, 1976, Section 3.2.1 à 3.2.4, en se
servant des instruments définis au paragraphe 3.4.1)."

Paragraphe 1.5.3.1.3, remplacer le renvoi au "paragraphe 1.4.3.2" par un renvoi au
"paragraphe 1.4.2".

Annexe 13,

Paragraphe 5.2.5, ajouter une nouvelle note de bas de page8 ainsi conçue :

"5.2.5 La condition ε  ≥  0,75 est vérifiée...

...

________________

8 En attendant l'établissement..."
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